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PV du conseil municipal – séance du 09 février 2024 

 

Département du Val d’Oise 
Arrondissement de PONTOISE 

Canton de L’ISLE ADAM  
 

COMMUNE DE RONQUEROLLES 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 09 Février 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le vendredi neuf février à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal 
légalement convoqués, se sont réunis sous la présidence de Monsieur COACHE Jean-Jacques, maire par 
intérim, suivie par M DUBUT Charles, doyen, puis M PREMEL Patrick, maire 
Etaient présents : M. COACHE Jean-Jacques, Mme BODEREAU Anne-Sophie, M. BORDIN Ary, M. 
DESCAMPS Alain, Mme DESMOTTES Perrine, M. DUBOIS Bruno, M. DUBUT Charles, Mme LOVINSKY 
Saleha, M. MACHET Jean-Jacques, Mme PETIT Christine, M. PINSSON Franck, M. PREMEL Patrick 
Etaient absents excusés : M. DUHAMEL Jean-Marie donnant pouvoir à M DUBUT Charles, M. 
BOURCIGAUX donnant pouvoir à M. COACHE Jean-Jacques, Mme LOPES Maria 
Secrétaire de séance : Mme PETIT Christine 
Approbation du compte rendu du 15 décembre 2023 à l’unanimité. 
 

ELECTION DU MAIRE 

M. DUBUT Charles, doyen de l’assemblée fait lecture des articles L 2122-1, L 2122-4 et L 2122-7 du code général 
des collectivités territoriales. 

L’article L 2122-1 dispose que «il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou plusieurs Adjoints élus parmi les 
membres du Conseil Municipal ». 

L’article L 2122-4 dispose que « le Maire et les Adjoints sont élus par le Conseil Municipal parmi ses membres … ». 

L’article L 2122-7 dispose que « le Maire et les Adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue ». Il ajoute 
que « si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 

Monsieur le Président sollicite deux volontaires comme assesseurs : Mmes BODEREAU Anne-Sophie, LOVINSKY 
Saleha et acceptent de constituer le bureau. 

Monsieur le Président demande alors s'il y a des candidats. 

Monsieur le Président enregistre la candidature de Patrick PREMEL et invite les conseillers municipaux à passer au 
vote. 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Les assesseurs procèdent au dépouillement en présence de la benjamine et du doyen de l’assemblée. 

Monsieur le Président proclame les résultats : 

• nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 14 

• nombre de bulletins nuls ou assimilés : 0 

• suffrages exprimés : 14 

• majorité absolue : 08 

M. PREMEL Patrick a obtenu : 14 voix 

M. PREMEL Patrick ayant obtenu la majorité absolue des voix est proclamé Maire et est immédiatement installé dans 
ses fonctions. 

M. PREMEL Patrick prend la présidence et prend la parole.  
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ALLOCUTION DU MAIRE  

 

Je souhaite remercier le conseil municipal pour la confiance qu’il vient de m’accorder. 

Je remercie les Ronquerollais et Ronquerollais pour leur présence à ce conseil, ainsi que M Morgan Touboul, 

Conseiller départemental et M Mohamed  Labbas Adjoint au Maire de Persan  

Je voudrais rappeler tout le travail de mon prédécesseur, Monsieur Jean Marie Duhamel, durant ces 23 dernières 

années qui s’est consacré à notre commune pour en préserver son caractère rural.  

Je tiens également à rendre hommage à notre Secrétaire de Mairie, Madame Sylvie Barré, pour son investissement, 

son engagement et son sens du service public depuis tant d’années.  

 Je souhaite saluer le travail de ces derniers mois de Messieurs Jean Jacques Coache et Frank Pinsson  

Féliciter Mademoiselle Perrine Desmottes pour son élection au sein du conseil municipal et Monsieur Xavier Gilibert 

pour avoir accepté la lourde tâche d’entretenir notre village. 

  

Pourquoi ai-je souhaité d’être le Maire de notre commune ? 

J’ai encore le souvenir il y a 22 ans, en venant visiter Ronquerolles pour la première fois, de cette vue magnifique 

depuis la route de Champagne, de ce village à flanc de colline dans son écrin de verdure. 

Nous y avons fait avec ma famille de belles rencontres, noué des amitiés, partagé des fêtes ; j’ai un attachement 

sentimental à notre village.  

 

Les nombreux échanges, les réflexions approfondies avec nombre d’entre vous, Ronquerollaises et Ronquerollais, 

montrent qu’il existe une aspiration commune pour le bien vivre dans notre village 

Cette perspective commune, que je souhaite conduire avec le conseil municipal, peut se décliner en quelques verbes : 

• Préserver  

• Protéger 

• Embellir  

• Animer  

Préserver  
- notre cadre de village du Vexin Français  

- la taille humaine de notre commune 

- son environnement naturel  

 

Protéger 
Protéger les écoliers et les habitants des dangers de la circulation 

Protéger le territoire des décharges sauvages. 

 

Embellir 
Rénover nos routes principales  

Enfouir les réseaux électriques et de communication. 

Rénovation de l’école  

Doter la salle polyvalente de nouveaux équipements pour le sport et les évènements   

Entretenir le petit patrimoine  

 

Animer  
Développer les activités parascolaires  

Mettre à disposition la salle polyvalente pour les associations, les spectacles et le sport. 

Accompagner les anciens dans des projets de voyages, de spectacles et de rencontres. 

Accompagner les associations du village  

Relancer et/ou mettre en place un évènement annuel fédérateur pour les Ronquerollaises et Ronquerollais en 

partenariat avec les associations. (Fête de la St Jean, fête à thème, brocante avec théâtre de rue…) 

Créer un jumelage avec une petite commune d’Europe. 

 

Cette vision doit se planifier sur la base des attentes prioritaires des Ronquerollaises et des Ronquerollais.  
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Travaux à réaliser  

  
1 Travaux d’enfouissement et aménagement de la Rue de Chambly 

2 Mise en place de vidéos surveillances et barrières sur les chemins pour limiter les dépôts sauvages. 

3 Travaux d’enfouissements et aménagement de la Rue des Castors 

4 Mise en place d’un bassin de rétention des eaux/boues Rue de Gandicourt 

5 Réfection du toit de l’église 

Ecole  

 
1 Rencontre avec les enseignants et les parents d’élèves concernant la fermeture d’une classe et l’affectation des 

élèves au nouveau collège de Persan 

2 Concertation avec les professeurs et les parents d’élèves sur les travaux de maintenance et d’aménagement de 

l’Ecole et du périscolaire.  

3 Proposition d’intervenants externes (lectures/contes ; langues étrangères, art) 

4 Proposition d’activités civiques et historiques (Arbre de la Liberté, Maquis de Ronquerolles, Lavoirs , Prieuré 

du Lay…) 

5 Mise en place de la facturation électronique pour la cantine et virements bancaires  

 

6 Revue du contrat de cantine  

    Environnement et patrimoine 

 
1 Analyse des sols Chemin N 3 Ronquerolles à Hedouville 

 

2 Plainte systématique contre les dépôts sauvages  

3  Chemins de Ronquerolles : balisage, plan, communication.. 

4 Etude des nuisances sonores A16 & N1 

5 Classement de l’Arbre de la Liberté en Arbre remarquable de France 

6 Aménagement du lavoir Rue Marguet 

7 Eglise, petit patrimoine et sites classés : Etablissement d’un livret historique 

   Animer 

 
      1 Proposition d’une fête fédératrice pour et par les Ronquerollais  

      2 Mise à disposition de la salle polyvalente et du parc pour les associations Ronquerollaises 

      3 Concertation avec les associations présentes ou futures concernant des activités culturelles et     sportives  

     4 Développement des animations pour les anciens et les aides sur le numérique.  
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La méthode 

 

La communication & la concertation.  

 
Une communication régulière de la Mairie pour les habitants : 

par son site informatique, par de nouveaux supports (type Instagram) 

sans oublier les supports traditionnels ( panneau d’affichage , courrier)  

Une concertation renforcée avec l’Ecole, les habitants concernés par des projets, les associations  

La mise en place d’un conseil des sages  

Le financement.  

 
Etablir les besoins de financement à court et moyen terme en phase avec le planning des travaux et des infrastructures 

de la commune, en collaboration étroite avec la Comité de Commune du Haut Val d’Oise, le Département et la 

Région. 

Bénéficier des programmes des établissements publics du département pour la réalisation des activités culturelles, 

patrimoniales et sociales (Services du Département, PNR du Vexin …) 

 

A mes côtés, les conseillers municipaux ont la volonté de servir les Ronquerollaises et Ronquerollais. La mairie 

est notre maison commune !  

 

Cet engagement doit s’accompagner par le respect par vos élus de la Chartre de Déontologie établie par  

l’article 1111-1-1 du Code des Collectivités 
  
Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 218 
 
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les 
collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des 
principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu local : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui 
soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts 
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 
s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son 
mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 
personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a 
été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 
devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans 
le cadre de ses fonctions. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés dans la présente charte. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents déontologues 

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=


 

5 

 

PV du conseil municipal – séance du 09 février 2024 

 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINT ET ELECTION DES ADJOINTS  
 
M le Maire rappelle qu’en application des articles L 2122-1 et L 2122-2 du CGCT la commune doit disposer au 
minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif du conseil municipal, 
soit 4 adjoints. 
Au vu de ces éléments, le conseil municipal fixe à 3 le nombre des adjoints au maire de la commune  
Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : d’approuver la création de 
3 postes d'adjoints au maire. 
M le Maire rappelle que l’élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets dans les mêmes 
conditions que pour celle du Maire (art L 2122-4, L 2122-7 et L 2122-7-1 du CGCT). Les adjoints prennent rang dans 
l’ordre de leur nomination et il convient par conséquent de commencer par l’élection du Premier Adjoint. Il est dès lors 
procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 
 
Election du Premier Adjoint : 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 14 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 14 
- majorité absolue : 8 

M. COACHE Jean-Jacques a obtenu 14 voix. 
M. COACHE Jean-Jacques ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Premier Adjoint au maire et est 
immédiatement installé 
Election du Second Adjoint : 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 14 
- bulletins blancs ou nuls : 0  
- suffrages exprimés :  14 
- majorité absolue : 8 

M. PINSSON Franck a obtenu 14 voix. 
M. PINSSON Franck ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Second Adjoint au maire et est immédiatement 
installé. 
Election du Troisième Adjoint : 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 14 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 14 
- majorité absolue : 8 

Mme  PETIT Christine  a obtenu 14 voix. 
Mme PETIT Christine ayant obtenu la majorité absolue est proclamée Troisième Adjointe au maire et est 
immédiatement installée 
Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions.  

 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au 
conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
décide l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
2° De fixer, dans les limites d’un montant de 2500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 
résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;  
3° De procéder, dans les limites d’un montant unitaire de 500 000€, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les délégations consenties en application du présent article 
prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts 
; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
suivantes : pour les opérations d'un montant inférieur à 500 000 euros ; 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants; 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite de 20 000 € par sinistre ; 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 
19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 500000 € par année civile ; 
21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et 
dans les conditions fixées suivantes :  pour un montant inférieur à 500 000 euros, le droit de préemption défini par 
l'article L. 214-1 du même code ; 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ; 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le 
territoire de la commune ; 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre dont 
le montant ne dépasse pas : 10 000 €; 
25° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 
26° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux ; 
27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation. 
28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L 123-19 du code de 
l'environnement. 
29° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable 
public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur ou égal à 100 € 
30° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le 
cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L 2123-18 du CGCT. 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
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VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AU MAIRE  
 
Monsieur le Maire expose que les maires bénéficient à titre automatique, sans délibération, d’indemnités de fonction 
fixées selon le barème énoncé à l'article L 2123-23 du CGCT. Toutefois le conseil municipal peut, à la demande du 
maire et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure au barème. 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20 et suivants ; 
Vu la demande du Maire en ce jour afin de fixer pour celui-ci des indemnités de fonction inférieures au barème ci-
dessous. 
Population (habitants) Taux maximal en % de l’indice brut terminal de la fonction publique (1027 à ce jour) 
Moins de 500.................................................25,5 
De 500 à 999 .............................................. 40,3 
De 1000 à 3 499 ........................................ .51,6 
De 3 500 à 9 999 ..........................................55 
De 10 000 à 19 999 ......................................65 
De 20 000 à 49 999 ......................................90 
De 50 000 à 99 999 ....................................110 
100 000 et plus ...........................................145 
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer, à la demande du Maire, les indemnités de fonctions 
versées au Maire à un taux inférieur au taux maximal de 40.3 étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits 
au budget municipal. (Articles 65311-65313) 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité et avec effet au 09 février 2024 de fixer le 
montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de Maire : à 25.5 % 

 

VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AUX ADJOINTS AU MAIRE  
 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 
- Vu les arrêtés municipaux portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire rendus exécutoires 
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les 
indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits nécessaires sont 
prévus au budget communal. (Articles 65311-65313) 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité et avec effet immédiat de fixer le montant 
des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoints au Maire: à 10.7 %  
Population (habitants) Taux maximal de l’indice brut terminal de la fonction publique (en % de l'indice brut 
1027) 
Moins de 500............................................ ...9,9 
De 500 à 999 ........................................... .10,7 
De 1 000 à 3 499 ..................................... .19,8 
De 3 500 à 9 999 ..................................... ..22 
De 10 000 à 19 999 .................................. .27,5 
De 20 000 à 49 999 .................................. .33 
De 50 000 à 99 999 .................................. .44 
De 100 000 à 200 000 ............................... 66 
Plus de 200 000 ..........................................72,5 
 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES 
Conformément à l’article L 2121-22 du CGCT, le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 
commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de 
ses membres. 

Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du CGCT). Toutefois, le conseil municipal peut 
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations 

Le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou d’empêchement, les commissions 
sont convoquées et présidées par le vice-président élu par celles-ci lors de leur première réunion. 

Aussi, je vous propose de créer cinq commissions municipales chargées d’examiner les projets de délibérations qui 
seront soumis au conseil. 
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Je vous propose que le nombre d’élus siégeant au sein de chaque commission soit variable en fonction des 
candidatures d’élus sur les diverses thématiques, chaque membre pouvant faire partie d’une ou toutes les 
commissions. 

Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs, d’adopter la délibération suivante : 

Article 1 : Le Conseil Municipal adopte la liste des commissions municipales suivantes : 

- 1 - Commission de sécurité 

- 2 - Commission d’urbanisme, du patrimoine et de l’environnement                                                                       

- 3 - Commission des fêtes et des événements   

- 4 - Commission des affaires scolaires, de la communication, de la jeunesse et des sports, et des  associations 

- 5 – Commission d’appel d’offres  

 Article 2 : Les commissions municipales comportent au maximum 15 membres, chaque membre pouvant faire partie 
d’une à toutes les commissions. 

Article 3 : après appel à candidatures, considérant les candidatures pour chacune des commissions, et en conformité 
avec les dispositions du code, notamment de l’article L2121-21 du CGCT, le Conseil Municipal, après avoir décidé à 
l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, désigne au sein des commissions suivantes : 

  - 1 - Commission de sécurité : M. COACHE Jean-Jacques, M PINSSON Franck, M. DESCAMPS Alain 

 -  2 - Commission d’urbanisme, du patrimoine et de l’environnement : M. COACHE Jean-Jacques, M PINSSON 
Franck, Mme PETIT Christine, Mme DESMOTTES Perrine, M. MACHET Jean-Jacques, M. DUBUT Charles, Mme 
LOVINSKY Saleha, Mme BODEREAU A.Sophie 

- 3 - Commission des fêtes et des événements : Mme BODEREAU Anne-Sophie, M. BOURCIGAUX Jean, M 
COACHE Jean-Jacques, M. DUBUT Charles, Mme LOVINSKY Saléha, M. MACHET Jean-Jacques,  

- 4 - Commission des affaires scolaires, de la communication, de la jeunesse et des sports, et des associations : Mme 
PETIT Christine, M. COACHE Jean-Jacques, M. PINSSON Franck, Mme DESMOTTES Perrine.  

 - 5 – Commission d’appel offres : M COACHE Jean-Jacques, M PINSSON Franck, Mme PETIT Christine. 

 

DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts des différents organismes indiquant la clé de répartition du nombre de délégués,  
Le Conseil Municipal, après avoir décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret désigne les délégués et 
leurs suppléants aux différents organismes extérieurs comme suit : 
CIG (le maire) 
Délégué : M. PREMEL Patrick 
CNAS (le maire) 
Délégué : M. PREMEL Patrick 
DEFENSE (1) 
Correspondant : M. PREMEL Patrick 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU VAL D’OISE (1 titulaire et 1 suppléant) 
Représentants 
Titulaire : M. PREMEL Patrick 
Suppléant : M. DESCAMPS Alain  
PARC NATUREL RÉGIONAL DU VEXIN (1 titulaire et 1 suppléant) 
Délégué : M. PREMEL Patrick 
Suppléante : Mme PETIT Christine 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT DE PERSAN BEAUMONT ET ENVIRONS  
(2 titulaires et 2 suppléants) 
Délégués : M. DUHAMEL Jean-Marie, M. BOURCIGAUX Jean 
Suppléants : M. DESCAMPS Alain, M. PINSSON Franck 
SITE (Syndicat Intercommunal de Transport d'Élèves des secteurs de Beaumont et l'Isle Adam) 
(2 titulaires et 2 suppléants) 
Délégués : M. PINSSON Franck Mme PETIT Christine 
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Suppléants : M. DUBOIS Bruno, Mme BODEREAU Anne-Sophie 
SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D'ÉLECTRICITÉ, DU GAZ ET DES TELECOMMUNICATIONS DU VAL D'OISE (1 
titulaire et 1 suppléant) 
Délégué : M. PREMEL Patrick 
Suppléant : M. PINSSON Franck 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN DE L'ESCHES - SIBE (2 titulaires et 2 suppléants) 
Délégués : M. COACHE Jean-Jacques, M PINSSON Franck 
Suppléants : M. BORDIN Ary, M. DUBUT Charles 
SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE VO (1 titulaire et 1 suppléant) 
Délégué : M. BORDIN Ary 
Suppléante : Mme BODEREAU Anne-Sophie   
SYNDICAT TRI OR (Ordures Ménagères) (2 titulaires et 2 suppléants) 
Délégués : M. PINSSON Franck, Mme PETIT Christine 
Suppléantes : Mme BODEREAU Anne-Sophie, Mme DESMOTTES Perrine  
SYNDICAT DES EAUX DU PLATEAU DU THELLE (2 délégués et 2 suppléants) 
Délégués : M. BOURCIGAUX Jean, M. PINSSON Franck 
Suppléants : Mme BODEREAU Anne-Sophie, M. PREMEL Patrick 
 
 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AUX COMMISSIONS DE LA 
CCHVO  

 
M le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de procéder à la désignation des membres au sein des 
commissions de la  CCHVO suite aux élections municipales. 
Le conseil municipal décide à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret  
Développement Economique – Emploi – Contrats de Plan (ACV, ORT, Politique de la Ville…) Présidence : 

Catherine BORGNE 

 

Titulaire Suppléante 

Patrick PREMEL Christine PETIT 

 
Finances communautaires Vice-Présidence : Joël BOUCHEZ 

 

Titulaire Suppléante 

Patrick PREMEL Christine PETIT 

 
Défense et protection de l’espace (Gestion des Milieux Aquatiques – Géma ; PNR ; Aménagement des berges de 
l’Oise) Vice-Présidence : Joël BOUCHEZ 
 

Titulaire Suppléante 

Jean-Jacques COACHE Perrine DESMOTTES 

 
Santé – Affaires Sociales (CLS ; CLSM ; CLEAJE ; Volet social du contrat de Ville ; Transports à la demande) Vice-

Présidence : Martine LEGRAND 

 

Titulaire Suppléant 

Saleha LOVINSKY  Patrick PREMEL 

 
Logement (Plan Local de l’Habitat intercommunal ; Aires d’Accueil des Gens du Voyage) 

Cadre de vie (Collecte et traitement des déchets ; Actions contre les incivilités : dépôts sauvages et graffitis) Vice-

Présidence : Jean-Michel APARICIO 

 

Titulaire Suppléant 

Jean-Jacques COACHE Franck PINSSON 

 
  Communication (Le Mag ; Site internet ; Réseaux sociaux) Vice-Présidence : Stéphane CARTEADO 

 

Titulaire Suppléante 

Christine PETIT Perrine DESMOTTES 
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Economie Locale (Commerce de proximité ; Artisanat ; Entreprises locales ; Tourisme) 

Tourisme Vice-Présidence : Stéphane CARTEADO 

 

Titulaire Suppléant 

Patrick PREMEL Franck PINSSON 

 
 

 

Sécurité – Prévention de la Délinquance 

Services Publics (Maison de la Justice et du Droit – MJD ; Schéma d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au 

Public : SAASP  

Vice-Présidence : 5ème Vice-Président 

 

Titulaire Suppléant 

Alain DESCAMPS Franck PINSSON 

 

 
 
Numérique (Relations avec le SMOVON, Réseaux et évolution numériques du territoire) Vice-Présidence : Olivier 
ANTY 

 

Titulaire Suppléant 

Perrine DESMOTTES Alain DESCAMPS 

 
Développement Durable (Prévention des Inondations – PI ; Plan Climat-Air-Energie Territorial – PCAET ; Espaces 

Naturels Sensibles – ENS) 

Vice-Présidence : Olivier ANTY 

 

Titulaire Suppléant 

Franck PINSSON Patrick PREMEL 

 
Mobilité (Transport urbain ; Circulation douce ; Parking d’intérêt communautaire) - Accessibilité et Voirie 

Vice-Présidence :  

 

Titulaire Suppléante 

Franck PINSSON Maria LOPES 

 
Urbanisme (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – OPAH ; Guichet Numérique d'Autorisation 

d'Urbanisme - GNAU) 

Vice-Présidence : Alain GARBE 

 

Titulaire Suppléant 

Jean-Jacques COACHE Franck PINSSON  

 
Délégué Communautaire au PNR du Véxin Français : 

 

Titulaire Suppléante 

Patrick PREMEL Christine PETIT 

 
Représentant au Conseil d’Administration du Collège de Bernes-sur-Oise :  

 

Titulaire Suppléante  

BRUYERES SUR OISE  RONQUEROLLES Christine PETIT 
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Membres de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées : 
 

Villes 
Membres  

Titulaire 1 Titulaire 2 

Ronquerolles  Patrick PREMEL Jean-Jacques COACHE 

 
Représentant au Syndicat Mixte Tri Or : 

 

Titulaires Suppléantes 

Franck PINSSON Anne.Sophie BODEREAU 

Christine PETIT Perrine DESMOTTES 

Délégués Communautaire au SIBE : 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Jean-Jacques COACHE 
 

Ary BORDIN 
 

Franck PINSSON 
 

Charles DUBUT  

 

 

DESIGNATION D’UN MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MAISON DE 
L’EMPLOI  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu que la Communauté de Communes du Haut Val d’Oise compte un représentant par commune au sein du conseil 
d’administration de la maison de l’emploi  
Le Conseil Municipal, après avoir décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, a élu à la majorité 
absolue M. COACHE Jean-Jacques 

 

DESIGNATION DES DELEGUES REPRESENTANT LA COMMUNE AU SEIN DE L’ADICO 
 
Considérant l’adhésion de la Commune à l’ADICO ;  
Considérant la nécessité, suite au renouvellement des Conseils Municipaux, de procéder à la désignation d’un 
nouveau délégué titulaire et d’un nouveau délégué suppléant afin de représenter la commune au sein de l’ADICO 
(Association pour le développement et l’innovation numérique des collectivités) ;  
Considérant que le mandat des nouveaux représentants de la commune de Ronquerolles ainsi désignés débutera à la 
réunion d’installation du Conseil municipal ; 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération d’adhésion à l’ADICO,  
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, désigne : 
- M. PREMEL Patrick, en qualité de délégué titulaire ;  
- M. DESCAMPS Alain, en qualité de délégué suppléant.  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
 

Séance levée à 20h31 


